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Extrait de l’arrêté du 7 avril 2020 relatif aux 
conditions d’admission aux formations conduisant 
aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire 

de puériculture 
 
 

« La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d'un dossier 
et d'un entretien destinés à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du 
candidat à suivre l'une des formations » (aide-soignant ou auxiliaire de puériculture) 

« L'ensemble fait l'objet d'une cotation par un binôme d'évaluateurs composé, selon la 
formation concernée, d'un aide-soignant ou d'un auxiliaire de puériculture en activité 
professionnelle et d'un formateur infirmier ou cadre de santé d'un institut de formation 
paramédical. 

L'entretien d'une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d'apprécier les 
qualités humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel… » 

« Le dossier comporte les pièces suivantes : 
 Une pièce d'identité, 
 Une lettre de motivation manuscrite ; 
 Un curriculum vitae ; 
 Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation 

personnelle ou professionnelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec les 
attendus de la formation. Ce document n'excède pas deux pages ; 

 Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres 
traduits en français ; 

 Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins 
scolaires ; 

 Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées 
éventuellement des appréciations et/ou recommandations de l'employeur (ou des 
employeurs) ; 

 Pour les ressortissants hors Union européenne, une attestation du niveau de langue 
française requis C1 et un titre de séjour valide pour toute la période de la formation. 

 Selon la formation à laquelle ils s'inscrivent, les candidats peuvent joindre tout 
autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle 
(associative, sportive…) en lien avec la profession d'aide-soignant ou d'auxiliaire 
de puériculture ». 
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Sont admis à suivre la formation aide-soignante, « dans la limite de la capacité d'accueil 
autorisée (…) les candidats possédant les connaissances et aptitudes requises suffisantes 
pour suivre la formation, conformément aux attendus nationaux » ci-dessous 

 
Les attendus et critères nationaux sont les suivants : 

Attendus Critères 

Intérêt pour le domaine de 

l’accompagnement et l’aide à la personne 

notamment en situation de vulnérabilité  

Connaissances dans le domaine sanitaire, 

médico-social, social ou sociétal 

Qualités humaines et capacités relationnelles  

Aptitude à faire preuve d’attention à l’autre, 

d’écoute et d’ouverture d’esprit 

Aptitude à entrer relation avec une personne 

et à communiquer  

Aptitude à collaborer et à travailler en équipe 

Aptitudes en matière d’expression écrite  
Maitrise du français   

Pratique des outils numériques 

Capacités d’analyse et maîtrise des bases de 

l’arithmétique 

Aptitude à élaborer un raisonnement logique 

à partir de connaissances et de recherches 

fiables 

Maîtrise des bases de calcul et des unités de 

mesure 

Capacités organisationnelles 

Aptitudes d’observation à s’organiser, à 

prioriser les activités, autonomie dans le 

travail 

Les connaissances et aptitudes peuvent être vérifiées dans un cadre scolaire, professionnel, 
associatif ou autre. 

 

 


